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Testament lages

Au nom de dieu soict faict saichent
toutz presans et advenir que ce jourd( )huy sectziesme jour
de mars mil six cens soixante dix neuf a villebrumier
apres midi diocese bas montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant
nostre souverain et tres chrestien prince louis quatorsiesme
par la( )grace de dieu roy de( )france et de navarre
pardevant moy no(tai)re royal soubzsigne et presans les tesmoins
bas nommes dans ma maison constitué en( )personne
pierre lages vieux marchant dud(it )villebrumier lequel
estant ascis sur une chese dans la( )salle haute de mad(ite)
maison quy regarde du( )coste du midi ce tr(o)uvant tout
indisposé de( )sa( )personne neantmoingz estant en ses bons
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sans memoire et entandemant bien( )parlant oyant
et( )parfaictemant cognoissant comme a apareu a( )moy no(tai)re et
tesmoingz considerant n( )y avoir rien de plus certain que
la( )mort ny( )de( )plus incertain que l( )heure d( )icelle de( )son( )plain
gre non seduit ny suborné de( )personne comme a( )dict a( )faict
et ordonné son testemant nuncupatifz et disposition de derniere
volonté en( )la( )forme et maniere suivante premieremant
a( )faict le signe de la croix sur sa( )personne en( )disant in nominé
patris et filii et spiritus sancti amen apres a( )recommande
son ame a( )dieu le pere tout puissant le priant de bon( )coeur
luy fere pardon et misericorde de ses( )faultes et( )peches
par le meritte de la( )mort et passion de( )son( )fils jesus christ
nostre sauveur et intercession de la glorieuse vierge marie
sa( )mere sainctz et sainctes de( )paradis et qu( )appres que son
ame sera separée de( )son( )corps vouloir placer icelle en
son royaume celeste de paradis veut et ordonné led(it)
testateur qu( )appres que sad(ite) ame soict separée de sond(it)
corpz icelluy soict ensevely dans l( )esglize parroissielle
sainct theodard de( )villebrumier et( )tumbeau de( )ses
predecesseurs quant a( )ses honneurs funebres s( )en
remet a la discrection de ses her(iti)ers bas nommés
s( )as(s)urant qu( )ils s( )en aquitteront et venant a la disposi(ti)on
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de( )ses biens donne et legue led(it) testateur a( )izabeau
de lages sa filhe et de feue marie de maignie sa ]femme[ /femme/
femme de m(aît)re anthoine gayrel no(tai)re de( )nouic
la( )somme de trante livres led(it) testateur veut que lad(ite)
izabeau de lages sa filhe se fasse payer incontinant
apres son deces a pierre et( )jean ferrans freres habitans
dud(it )villebrumier ses debitteurs de plus grande somme
par acte publique retteneu par m(aîtr)e anthoine gayrel no(tai)re
de nouic les an et( )jour y conteneus ausquelles fins
led(it) testateur faict cession de lad(ite) somme de trante livres



a lad(ite) izabeau lages sa filhe et luy donne pouvoir de
s( )en f(air)e payer ausd(its) ferrans apres sond eces et d( )en fere
toutes quittances valables sans prejudice du susrplus
de( )ce( )qui luy est deub par lesd(its) ferrans qu( )il ce( )reserve
moyenant lacquelle somme de trante livres et ce( )qu( )il
a cy( )devant donné et constitué a lad(ite) izabeau lages sa
filhe tant par ses pactes de mariage que par autre acte
le tout retteneu par m(aîtr)e jean malfre jadis no(tai)re dud(it)
villebrumier les an et( )jour y conteneus ; l a faicte son
her(iti)ere particuliere e(t )veut( )que ne puisse rien( )plus
prethandre ny demander sur ses( )biens et heredicte la
privant de tout autre droict de legitime plus
donne et legue led(it) testateur a marie jeanne izabeau
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e(t )joseph de vaysses ses petitz fils et fils de jean vaysse
peigneur de laine dud(it) villebrumier et de feue jeanne lages
sa filhe et de lad(ite) feue marie de maignie sa femme la
somme de trante livres tournois lacquelle somme de
trante livres led(it) testateur veut que lesd(its) marie
jeanne izabeau et joseph vaysses ses petitz fils ce( )fassent
payer incontinant apres son deces ausd(its) pierre et jean
ferrans en( )deduction de ce qu( )ils luy doibvent par le
susd(it) contract ausquelles fins led(it) testateur leur en faict
pareilhemant cession e(t )transport avec pouvoir de s en fere
payer ausd(its) ferrans apres son deces et d( )en fere toutes
quittances valables sans prejudice du( )surplus de( )ce( )quy
est deub aud(it) testateur par lesd(its) ferrans qu( )il ce( )reserve
mayenant lacquelle somme de trante livres et ce( )que
led(it) testateur donna et constitue a lad(ite) feue jeanne
lages sa filhe par ses pactes de mariage avec led(it) jean
vaysse, faict lesd(its) marie jeanne izabeau et joseph vaysses
ses( )petitz fils ses her(iti)ers particuliers e(t )veut que ne
puissent autre chose demander sur ses( )biens et heredicte
les( )privant de tout autre droict de legitime declare
led(it) testateur avoir faict donna(ti)on pure et simple e(t )a jamais
yrrevoccable a m(aîtr)e jean lages procureur au siege royal
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de( )villemur et a( )jean lages pra(tici)en ses enfens et de lad(ite)
feue de maignie sa femme et a chacun d( )iceux de la( )troisiesme
partye de toutz et chacuns ses biens presans et advenir
soubz les clauses et conditions y conteneues a faveur de
leur mariage. et par ce que led(it) testateur veut que
lesd(its) jean lages procureur et autre jean lages pra(tici)en
ses enfens soict esgaus quant a( )ses( )biens et heedicte
tant pour ce( )quy regarde lesd(ites) donna(ti)ons que son( )presant
testemant a faictz e(t )institues ses her(iti)ers universels
et generaux en toutz et chacuns ses biens presans et
advenir scavoir est lesd(its) m(aîtr)es jean lages procureur
et autre jean lages pra(tici)en ses enfens et de lad(ite) feue
de maignie sa femme qu( )il a( )de( )sa( )propre bouche
nommés pour partir et diviser ses biens et( )heredicte
incontinant apres son( )deces et( )fere chacun de( )sa( )portion
a( )ses plaisirs e(t )volontes a la vie et a la mort a( )la( )charge



par sesd(its) enfens avant de fere led(it) partage de( )sesd(its)
biens de rapporter e(t )remettre dans le blot de( )sad(ite)
heredicte le conteneu des donna(ti)ons que led(it) testateur
leur a( )faictres a( )faveur de leur mariage afin qu( )ils
puissent partager esgallemant toutz ses biens et
heredicte nonobstant les clauses quy peuvent avoir este
mises dans lesd(ite)s donna(ti)ons ausquelles led(it) testateur
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derroge et les revocque en( )tant que de( )besoin
e(t )veut led(it) testateur que en( )cas l( )un ou l( )autre de( )sesd(its)
enfens refuseroict de remettre au blot de( )sad(ite) heredicte
le conteneu de la( )donna(ti)on qu( )il luy a faicte a( )faveur
de son mariage, que celluy qui ce tr(o)uvera refusant ne
puisse rien plus prethandre sur ses biens et heredicte
que le conteneu de( )sad(ite) donna(ti)on et qu( )en cas le surplus
de toutz ses biens et entiere heredicte ailhe et apartienne
de plain droict a( )son autre fils masle quy obeyra a
son presant testamant qu( )il nomme et institue en se
cas son her(iti)er universel et general pour en fere a( )ses plisirs
e(t )volontes a la vie et a la( )mort saufz e(t )reservé pour ce
quy compette et regarde led(it) jean lages pra(tici)en son fils
j(e)une que veut led(it) testateur qu( )il ne soict que tant
s(e)ullemant jouissant pandant sa( )vie de sa( )portion de( )sesd(its)
biens et heredicte tant de ceux que led(it) testateur luy a
donnés par ses pactes de mariage que par son presant
testamant et pares le deces dud(it) jean lages j(e)une pra(tici)en
son fils veut et ordonne led(it) testateur que la( )portion
de sesd(its) biens e(t )heredicté quy compettera led(it) jean lages
j(e)une son fils soict en( )verteu de lad(ite) donnation qu( )il
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luy a( )faicte a( )faveur de son mariage ou( )de son( )presant
testamant ailhe et apartienne de plain droict sans
aucune distraction que son droict de legitime telle que
de droict tant s(e)ullemant aux enfens masles quy
seront procrés de legitime /mariage/ dud(it) jean lages j(e)une pra(ticie)en( )son 
fils par esgalles portions que led(it) testateur subztittue
aud(it) jean lages j(e)une pra(tici)en leur pere comme ausy
subztittue sesd(its) petitz fils masles quy sont a( )presant
nays du mariage dud(it) jean lages j(e)une son filz avec
jeanne de ferran sa femme et ceux quy seront procres
a l( )advenir de l( )un a l( )autre jusques au( )dernier desd(its)
enfens masles en cas viendroict a( )deceder sans enfens
de legitime mariage et en cas lesd(its) enfens masles
dud(it) jean lages j(e)une son filz viendrocit /toutz/ a( )deceder sans
enfens de legitime mariage veut que sesd(its) biens
ailhent et apartiennent de plain droict sans aucune
distraction aux filhes quy sce( )tr(o)uveront procrées de
legitime mariage dud(it) jean lages j(e)une son filz s( )il y( )en
a de survivantes aux masles pour en fere aud(it) cas
a leurs plaisirs e(t )volontes a la vie et a la mort
comme ausy declare led(it) testateur n( )avoir faict
aucunes donnations ny contoitu(ti)ons que tant s(e)ullemant
celles qu( )il a faictes a lad(ite) izabeau lages femme dud(it)
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gayrel no(tai)re tant par ses pactes de mariage que par autre
acte retteneu le tout par led(it) malfre jadis no(tai)re de
villebrumier, autre donna(ti)on et constitu(ti)on qu( )il a ausy
faicte a faveur de lad(ite) jeanne sa( )filhe et femme
dud(it) jean( )vaysse a( )faveur de leur mariage, et lesd(ites)
donnations qu( )il a ausy faictes ausd(its) m(aîtr)es jean lages
procureur et jean lages pra(tici)en ses enfens a faveur de
leur marige et en cas ce tr(o)uveroict autres donna(ti)ons
prethandues avoir este par luy faictes autres que les
susd(ites) led(it) testateur les( )declare fausses et supposées
et faussemant fabriquées sans son sceu ny conssantemant
e(t )veut qu( )il n( )y( )soict en aucun esgard. et tel a( )dict estre
son dernier e(t )valable testemant nuncupatifz et disposition
de sa( )derniere volonte que veut que vailhe par droict de
testamant codicille ou( )donna(ti)on fzicte a( )cause de mort
et autremant en la meilheure forme et maniere que de
droict pourra valoir cassant revocquant et anullant
toutz autres testemans codicilles ou( )donna(ti)ons qu( )il peut
avoir cy( )devant faictes au moyen du presant testamant
que veut que sorte a( )son plain et entier effet quelles
clauses derrogatoires qu( )il y( )ayt este mises desquelles
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led(it) testateur a( )dict n( )estre memoratifz ausquelles
s( )il y en a il desrroge et en general les( )revocque
comme il feroict expressemant mot a( )mot s il en estoict
memoratifz cy a( )pries les tesmoingz bas nommes qu( )il
a( )recogneues et nommés se souvenir de( )son( )presant
testamant et a( )moy no(tai)re luy en rettenir acte concede
presans arnaud monlong marchant pierre pouget
ausy marchant jean boysset filz de feu jean batelier
habitans dud(it )villebrumier pierre lafferriere marchant de
villemur soubzsignes jean( )riviere sarger arnaud babart
forgeron et jean salamon laboureur habitans dud(it)
villebrumier quy et( )led(it) testateur ont dict ne scavoir
signer et moy

Pouget            Lafferriere
Monlong

Boysset

                      Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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